
Comment calculer les cotisations sociales pour un CDD de
salarié frontalier ?

Réponse courte

Les cotisations sociales d'un salarié frontalier en CDD au Luxembourg se calculent selon les mêmes règles que pour

tout salarié luxembourgeois. Le principe de l'État d'emploi prévu par le règlement européen 883/2004 impose

l'affiliation au régime de sécurité sociale luxembourgeois dès lors que l'activité est exercée au Luxembourg. Le

frontalier cotise au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) sur la base de son salaire brut.

Les cotisations comprennent la part salariale et la part patronale, couvrant l'assurance maladie, pension,

dépendance et accident. Le taux global est identique que le salarié soit résident ou frontalier. L'égalité de traitement

entre CDD et CDI s'applique intégralement. Le frontalier bénéficie des mêmes prestations que les résidents, sous

réserve des règles de coordination entre États.

Définition

Les cotisations sociales pour un CDD frontalier sont les contributions obligatoires versées au système de

sécurité sociale luxembourgeois par le salarié frontalier et son employeur pendant la durée du contrat à durée

déterminée. Elles obéissent au principe de l'unicité de législation : un seul État perçoit les cotisations et verse

les prestations, en l'occurrence le Luxembourg comme État d'emploi. Le salarié frontalier en CDD bénéficie des

mêmes droits à congés et au régime de sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Les cotisations sociales sont calculées sur le salaire brut avec des taux partagés entre employeur et salarié.

Branche Part salariale Part patronale

Assurance maladie 3,05 % 3,05 %

Assurance pension 8 % 8 %

Assurance dépendance 1,4 % —

Assurance accident — Variable selon le secteur

Santé au travail — Variable

Mutualité des employeurs — Variable
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https://ccss.public.lu/
/corpus/rh/41-0025/quels-dommages-interets-sont-prevus-en-cas-de-rupture-anticipee-du-cdd/
/corpus/rh/09-0001/comment-fonctionne-la-securite-sociale-au-luxembourg-et-quels-risques-protege-t-elle/


Modalités pratiques

La gestion des cotisations pour un frontalier en CDD suit le processus standard avec quelques particularités.

Étape Détail

Déclaration d'entrée Affiliation au CCSS dès le premier jour du CDD

Calcul mensuel Application des taux sur le salaire brut plafonné ou non selon la branche

Formulaire A1 Certificat d'affiliation à demander au CCSS pour le salarié frontalier

Déclaration de sortie Signalement au CCSS à la fin du CDD

Portabilité des droits Les périodes cotisées au Luxembourg sont prises en compte dans l'État de résidence

Pratiques et recommandations

Déclarer l'entrée en service au CCSS dès le premier jour du CDD, sans attendre la fin de la période d'essai, car les

cotisations sont dues dès le début du contrat.

Demander le formulaire A1 au CCSS pour le salarié frontalier, attestant de son affiliation au régime luxembourgeois

et évitant une double affiliation dans l'État de résidence.

Vérifier le respect du seuil de télétravail pour les frontaliers, car un dépassement de 49 % de télétravail dans l'État

de résidence peut entraîner un changement de législation applicable en matière de sécurité sociale.

Établir le décompte final à la fin du CDD en incluant les cotisations dues sur les indemnités de congé non pris et les

éventuelles primes au prorata.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale : principe de l'État d'emploi

Règlement (CE) 987/2009 Modalités d'application du règlement 883/2004

Art. L.122-10 Égalité de traitement entre salariés CDD et CDI

Art. L.122-4 Durée maximale du CDD de 24 mois

Accord-cadre télétravail Seuil de 49 % pour les frontaliers (applicable depuis juillet 2023)
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Le frontalier en CDD acquiert des droits à pension proportionnels à la durée de son contrat au Luxembourg. Ces droits sont totalisés

avec ceux acquis dans son État de résidence grâce au mécanisme de coordination européenne, garantissant qu'aucune période ne

soit perdue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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